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Manitoba Regulation 424/88 amended

1 The Highway Traffic Fees Regulation,

Manitoba Regulation 424/88, is amended by this

regulation.

Modification du R.M. 424/88

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les droits relatifs à la circulation

routière, R.M. 424/88.

2 The following is added after

section 46.1:

2 Il est ajouté, après l'article 46.1, ce qui

suit :

Ignition-interlock program fee

46.2 The administration fee payable in
respect of entry to the ignition-interlock program
established under the Ignition-Interlock Program
Regulation is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $50.

Droit exigible — programme de verrouillage du

système de démarrage

46.2 Le droit administratif exigible pour
l'admission au programme de verrouillage du
système de démarrage établi en vertu du Règlement

sur le programme de verrouillage du système de
démarrage est de 50 $.

Coming into force

3 This regulation comes into force on the

day subsection 279.1(7) of The Highway Traffic

Act, as enacted by S.M. 2001, c. 29, comes into

force.

Entrée en vigueur

3 Le présent règlement entre en vigueur

en même temps que le paragraphe 279.1(7) du

Code de la route, édicté par le c. 29 des

L.M. 2001.


